
D R O I T  D E  S A V O I R   
 

Vos Délégué-es du 
Personnel 

 

 

vous informent 

 

Réunion DP du Jeudi 11 Février 2016 

 Vous êtes Agent sous CCN et à temps partiel et vous souhaitez déposer 

vos congés ?  

Le dépôt d’un jour de Congé Payé sur la période d’absence précédent le jour de temps partiel a pour 

conséquence le décompte du jour de temps partiel en CP. Donc lorsqu’un Agent à temps partiel pose une 

semaine de congés du lundi au vendredi, 5 jours de CP sont décomptés comme pour un Agent à temps 

plein.      

 

Jour 
travaillé 

Jour 
travaillé 

Jour Temps 
Partiel 

Jour 
Travaillé 

Jour 
Travaillé 

Décompte 
RTT 

Décompte 
CP 

Total des Jours 
retirés 

CP CP CP Travail Travail 0 3 3 

CP RTT* CP Travail Travail 1 2 3 

RTT* RTT* Temps 
partiel 

Travail Travail 2 0 2 

Travail Travail Temps 
Partiel 

CP CP 0 2 2 

Travail Travail Temps 
Partiel 

RTT* RTT* 2 0 2 

Travail CP CP Travail Travail 0 2 2 

Travail RTT* Temps 
partiel 

Travail Travail 1 0 1 

Travail CP CP CP Travail 0 3 3 

Travail RTT* Temps 
Partiel 

CP Travail 1 1 2 

 

RTT*: Dépôt d’une journée de RTT ou tout autre type d’absence hors CP (Jour Mobile, Fractionnement, Ancienneté, 

Modulation…) 

 

Vous avez d’autres questions ? Contactez-nous. 
 Nous sommes là pour vous représenter. 

 

Syndicat.SNU-LRoussillon@pole-emploi.fr 
 

Accès direct aux Questions-Réponses DP PE LR sur intranet, cliquez sur le lien ci-dessous 
 

https://intranet.pole-emploi.fr/portail/region/r-languedoc-roussillon-midi-
pyrenees/generic.jspz?type=inarticle&id=1012287 
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